
Article 1 – Organisateur et objet du concours
GEFEC - 5 rue des Cannes - 70300 Luxeuil-les-bains, sous l’enseigne «Maga, ma maison, mon magasin», 
organise le jeu-concours photo ”Faites une photo originale ou drôle et gagnez un voyage au soleil” sans 
obligation d’achat du 12 octobre au 2 novembre 2015 - 19h. (date limite de dépôt du bulletin et la prise de 
photo en magasin et/ou la prise de photo chez soi est fixée au samedi 24 octobre 2015 à 19h).

Article 2 – Conditions de participation
La participation à ce jeu est gratuite et sans obligation d’achat, et est ouverte aux personnes de 0 à 100 ans, 
résidant en France Métropolitaine.
Une seule participation par personne (même nom, prénom et adresse postale) est autorisée.
La participation est strictement nominative et le joueur ne peut en aucun cas jouer sous plusieurs pseudo-
nymes ou pour le compte d’autres participants. Un participant ne pourra gagner qu’un seul lot.

Article 3 – Modalités de participation
Le participant peut jouer soit : 
 1. En venant dans l’un de nos magasins «Maga, ma maison, mon magasin» (liste ci-dessous) et se 
prendre en photo avec l’un des nombreux meubles en magasin ou avec l’objet de décoration de son choix, 
en provenance de l’un de nos magasins «Maga, ma maison, mon magasin». La photo devra être prise avec 
la tablette du magasin et non un smartphone personnel.
 2. En se prenant en photo chez lui avec l’un de nos meubles «Maga, ma maison, mon magasin» ou 
objet de décoration en provenance de l’un de nos magasins «Maga, ma maison, mon magasin». La photo 
devra être originale ou drôle.

Liste de nos magasins : 

MAGA
Rue de la Fenotte
39100 DOLE

MAGA
39 route de Delle
90600 GRANDVILLARS

MAGA
ZAC en Salamon
70400 HÉRICOURT

MAGA
Faubourg d’Alsace
88200 REMIREMONT

MAGA
Chemin du Bois de Nove
88270 DOMPAIRE

MAGA
3 bis avenue Jacques Parisot
70320 CORBENAY

Pour participer, il faut soit :
 1. Venir dans l’un de nos magasins «Maga, ma maison, mon magasin» (liste ci-dessus), se prendre en 
photo avec la tablette mise à disposition et remplir le bulletin de participation sur la tablette en commu-
niquant dans les champs de prise de coordonnées : nom*, prénom*, pseudonyme facebook (pour pouvoir 
vous identifier), adresse postale*, adresse mail et le valider à la caisse de l’un de nos magasins «Maga, ma 
maison, mon magasin». Une fois validée, votre inscription au jeu-concours photo facebook est prise en 
compte et votre photo sera postée sur la page Facebook «Maga, ma maison, mon magasin» (url. https://
www.facebook.com/magameuble) dans un délai de 24h. 
 2. Se prendre en photo chez soi avec l’un de nos meubles «Maga, ma maison, mon magasin» ou 
objet de décoration en provenance de l’un de nos magasins Maga Meubles. Puis, nous l’envoyer via notre 
application (url. http://maga-meuble.com/appli). La photo devra être accompagnée des informations sui-
vantes : nom*, prénom*, pseudonyme facebook (pour pouvoir vous identifier), adresse postale*. La photo 
sera publiée sur la page facebook dans un délai de 24h.

RèGLEMENT DU JEU-CONCOURS PHOTO
«MAgA, MA MAisOn, MOn MAgAsin»

«Faites une photo originale ou drôle et gagnez un voyage au soleil»



Toute participation incomplète ou ne répondant pas aux conditions de participation sera considérée comme 
nulle. De même, s’il s’avérait, à n’importe quel moment du déroulement du concours, que l’un des critères 
exigés n’a pas été respecté, le participant serait exclu du processus de sélection.
Toute tentative de fraude entraînera immédiatement la nullité de sa participation.
Il est précisé que le participant peut jouer dans la limite d’une participation par personne (même nom, pré-
nom et adresse postale).
La date limite de dépôt du bulletin et la prise de photo en magasin et/ou la prise de photo chez soi est fixée 
au samedi 24 octobre 2015 à 19h. Dès lors, aucune participation ne sera acceptée après ce délai.

Les photos seront publiées en 8 albums (un album par magasin + un album pour les personnes ayant fait la 
photo directement depuis chez eux). La liste des photos sera publiée par ordre chronologique et par date 
(JJ/MM/AAAA - 00:00). 

Les participants ont jusqu’au lundi 2 novembre 2015 - 19h pour obtenir le plus de ”J’aime” sur la page face-
book (url. https://www.facebook.com/magameuble). Une seule participation par personne, tous albums
confondus, sera acceptée.

Article 4 – Détermination des gagnants
La détermination des 15 gagnants aura lieu pendant la semaine 48, c’est à dire entre le lundi 23 et le ven-
dredi 27 novembre 2015.

Article 5 – Les dotations
Les lots pour l’ensemble du jeu-concours photo facebook sont les suivants : 
 - Lot 1. (pour la personne ayant eu le plus de «j’aime» sur sa photo). 
Un voyage à Marrakech pour deux personnes pendant 7 jours d’une valeur totale de 2000 € TTC.
 - Lot 2.  (pour la personne arrivant en deuxième position) 
Un canapé d’angle, référence «Henriette» d’une valeur de 549€ TTC + éco-mobilier. 
 - Lot 3. (pour la personne arrivant en troisième position)
Un ensemble matelas + sommier de dimensions 140x190, référence «Rubis+SR9»  
d’une valeur de 299€ TTC + éco-mobilier. 
 - Lot 4 à lot 15 : un bon d’achat d’une valeur unitaire de 50€ par personne pour les douze per-
sonnes succédant à la troisième position.

Article 6 – Remise des lots
Le nom des gagnants des lots sera affiché dans l’ensemble de nos magasins «Maga, ma maison, mon maga-
sin» ainsi que sur notre page facebook (url. https://www.facebook.com/magameuble) à partir de la semaine 
49 de l’année 2015, jusqu’au 31 décembre 2015. Ils pourront retirer leur lot à partir de la semaine 49 de 
l’année 2015, jusqu’au 31 décembre 2015. Si le gagnant ne peut être informé ou si le lot n’est pas réclamé 
au plus tard le 31 décembre 2015, ce lot sera perdu pour le participant et demeurera la propriété de l’orga-
nisateur. 
Les lots dont les gagnants ont effectué leur participation au sein du magasin seront à retirer en maga-
sin (magasin dont la participation a été validée) à partir de la semaine 49 de l’année 2015, jusqu’au 31 
décembre 2015 et ne pourront être livrés. Seul le gagnant en personne résidant en France Métropolitaine 
pourra retirer le lot.  Si le gagnant est une personne mineure, elle devra être accompagnée d’une personne 
majeure ou tuteur légal.
Les lots dont les gagnants ont effectué leur participation depuis chez eux receveront leur lot par courrier 
postal ou livraison. (adresse postale validée par mail lors de l’inscription au jeu-concours photo facebook)

Article 7 – Engagement
La participation au concours entraîne pour les participants l’acceptation de l’ensemble des clauses du pré-
sent règlement, l’acceptation de recevoir des informations par e-mail de Maga et pour les gagnants, l’accep-
tation à titre gratuit de l’utilisation et/ou la publication de leurs nom, prénom, adresse postale à des fins 
publicitaires ou médiatiques dans le cadre de la présente opération.

Tout lot ne peut donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à sa contre-valeur en argent, ni à un 
échange pour quelque motif que ce soit.

Article 8 – Circonstances exceptionnelles
«Maga, ma maison, mon magasin» se réserve le droit, sans engager sa responsabilité, d’écourter, d’annuler 
ou de prolonger la présente opération en cas de circonstances exceptionnelles étrangères à sa volonté.
Dans le cas où ces mêmes circonstances empêcheraient la remise des dotations, les gagnants ne pourront 
pas rechercher la responsabilité de l’organisateur.
Les décisions que pourraient être amenés à prendre les organisateurs pour régler les litiges liés à l’interpré-
tation du présent règlement, seraient sans appel.

Article 9 – informatique et Libertés
Les informations recueillies à l’occasion de ce concours sont nécessaires pour la participation au jeu-
concours photo facebook. Les données peuvent être transmises à des sous traitants de l’organisateur
pour les besoins du jeu. 
Elles peuvent être utilisées pour des actions commerciales. En application de l’article 27 de la loi
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les participants disposeront d’un droit d’accès et de rectifica-
tion de ces données personnelles en s’adressant à internetmaga@maga-meubles.fr.

Article 10 – Réglement du jeu
Le règlement complet est affiché dans chaque magasin participant au jeu-concours photo facebook et sur 
notre site internet (url. http://maga-meubles.fr).
Le présent règlement est déposé chez Maître Leloup, huissier de justice à Luxeuil-les-bains (70300).


